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Evénements publics à ne pas manquer 
Jeudi 22 mars Assemblée générale de la SDC 20h, salle Necker 

Jeudi 19 avril Assemblée villageoise, projet Ancienne-Gare 20h, grande salle 

Jeudi 26 avril Conseil communal - à confirmer 20h15, grande salle 

Dimanche 29 avril Passage à Crassier du Tour de Romandie  

Dimanche 27 mai Vide-grenier organisé par la SDC Journée 

Samedi 16 juin Sortie des aînés  Journée   

Jeudi 21 juin 8ème parution du Lien 

 

Retrouvez tous les rendez-vous sur    :    www.Crassier.ch / Loisirs -Vie locale / Agenda 

LE TOUR DE ROMANDIE 2018 
 

PASSE À CRASSIER LE 29 AVRIL 
 

L’édition 2018 du Tour de Romandie aura lieu du mardi 24 avril au 
dimanche 29 avril prochain. Son parcours renoue avec les routes 
jurassiennes. Le prologue annoncé en terres fribourgeoises aura 
lieu au cœur de la capitale cantonale. Suivront des étapes pour ba-

roudeurs Fribourg-Delémont le mercredi 25 avril, puis Delémont-Yverdon-les-Bains le jeudi 26 avril. Le 
contre-la-montre se disputera le vendredi 27 avril entre Ollon et Villars, à la veille d’une étape de mon-
tagne en boucle Sion-Sion le samedi 28 avril, avant l’étape finale Mont-sur-Rolle - Crassier - Genève, avec 
le traditionnel final royal sur les quais genevois le dimanche 29 avril. 
 

Prudence : 
Le passage à Crassier sera sécurisé et, de ce fait, perturbera légèrement le trafic. 

Le Lien est avant tout VOTRE publication. 

N’hésitez pas à transmettre vos idées d’articles  

et vos photos en lien avec la commune à : 

commune@crassier.ch 
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Rue de l’Avenir 

C’est le titre d’une publication du 
Groupe-conseil romand qui traite des 
problèmes de mobilité routière, dans 
une perspective de développement 
durable. La dernière édition traitait 
des zones à 30 km/h et notamment 
leurs avantages en matière de réduc-
tion de vitesse et de limitation des 
accidents. On pouvait y lire que cer-
taines cités, grandes ou petites, 
avaient installé un 30 km/h sur l’en-
tier de leur territoire. En l’occurrence, 
l’article citait Grenoble où le 30 km/h 
est désormais général. 

Dans le projet de restauration de la 
rue de la Tour, le 30 km/h n’a pas été 
accepté par les Services de l’Etat, au 
grand dam des riverains qui comp-
taient sur cette limitation pour atté-
nuer certains risques engendrés par le 
rétrécissement de la chaussée, notam-
ment une tendance présumée à serrer 
de trop près les constructions côté 
sud de la rue. 

La Municipalité va s’engager à faire 
tout son possible auprès de l’Etat 
pour que Crassier puisse aussi jouir 

d’une rue tranquillisée, comme à 
Founex ou Tannay. 

Commerce d’Avenir 

De nombreux villages vaudois se plai-
gnent amèrement de la fermeture des 
commerces locaux. Chez nous, durant 
les cinquante dernières années, c’est la 
débandade. Hier, on buvait l’apéro le 
dimanche dans quatre pintes diffé-
rentes. Au Bœuf Rouge, à l’Auberge 
communale, au Mouton d’Or, à la 
Dôle.  Il n’en reste qu’un. Les deux 
épiceries d’Estelle et d’Albertine ont 
fermé il y a longtemps, suivies par les 
deux boulangeries. On ne coule plus 
de lait à la laiterie depuis 1976, la suc-
cursale de la boucherie de La Rippe a 
aussi été fermée ces années-là. Sans 
parler bien sûr de la poste, de la 
douane et de la gendarmerie. 

Mais l’avenir pourrait être plus riant 
avec, si le Conseil communal fait 
sienne cette idée, l’ouverture d’une 
boulangerie-sandwicherie-tea-room et 
d’une antenne postale. 

Energie d’Avenir 

Le soussigné a eu l’honneur d’être 

invité à un Speed Debating ! Kesako ? 
Défenseur de la langue française, il a 
admis ce barbarisme par goût des jeux 
de mots. Speed dating où l’on a 
quelques minutes pour faire connais-
sance, speed debating quelques mi-
nutes pour débattre d’un sujet ! 

Ce débat était organisé par le Conseil 
cantonal des jeunes, que préside le 
Crassiéran Alexandre Legrain. La table 
que votre syndic animait devait traiter 
du sujet suivant : « Les énergies renou-
velables pourront-elles remplacer 
l’énergie nucléaire ? » Sujet passion-
nant, où l’on a vu que, malgré l’addi-
tion de toutes les énergies possibles 
(soleil, vent, marée, sous-sol, bio-
masse, etc.) et surtout les économies 
d’énergie possibles (isolation, modéra-
tion du chauffage et de la climatisa-
tion), le oui à cette réponse n’était pas 
assuré. Mais les membres du Conseil 
Communal qui ont visité l’EPFL de 
Lausanne et découvert le TOKAMAK 
vous le diront : la fusion nucléaire arri-
vera peut-être à temps. 

Serge Melly, Syndic 

Les 3 § du Syndic 

Un week-end « Monstres Bien » au château de Nyon 
Monstres bien ! Samedi et 
dimanche derniers, 1500 
visiteurs ont arpenté le 
château de Nyon qui a 
accueilli la troisième édition de 
son festival de contes, dont la 
direction artistique a été 
confiée à Fabienne Penseyres, 
conteuse et membre de la Cie 
La Courte Paille. Fabienne, 
également connue à Crassier 
en tant que « Mademoiselle 
F. » comme le suggère le nom 
de son atelier-théâtre sis à la 
rue de la Tour, a proposé une 

programmation riche et 
variée, explorant toute une 
palette de personnages 
imaginaires, aux allures 
c a u ch em a r d e s q u e s  o u 
cocasses. Son projet a de plus 
innové cette année en invitant 
quatre adolescents de la 
région, au parcours théâtral 
engagé - Zoé Aeschbach, 
David Auger, Laure Gys et 
Eros Moscato - à venir 
partager cette aventure. Un 
grand bravo à tous ! 
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Missions de la Gendarmerie territoriale 

De manière générale, la Gendarmerie vaudoise surveille, prévient et 
intervient sur l’ensemble du territoire cantonal. 

La Gendarmerie territoriale assure les tâches de proximité, d’investiga-
tions judiciaires et agit en matière de prévention de la criminalité, selon 
les spécificités locales de chacun des districts du canton. 

Aménagé en « bureau d’accueil », le bus se déplace dans l’entier du 
territoire sous la responsabilité de la Gendarmerie vaudoise. 

Accueil, écoute, patrouilles à pied ou à vélo, conseils de prévention 
routière ou criminelle, les tâches de l’équipage du poste mobile sont 
variées. 

Il assure l’ensemble des prestations fournies par un poste de gendarme-
rie. 

Objectifs du poste mobile 

 Entretenir les liens de proximité avec 
les citoyens. 

 Echanger avec les habitants des com-
munes visitées afin d’en identifier les 
problèmes et incivilités. 

 Renforcer la visibilité policière par une 
présence marquée sur le terrain. 

 Permettre aux citoyens d’établir divers 
documents, allant du formulaire 
« objets trouvés/perdus » au dépôt 
d’une plainte pénale. 

Le poste mobile – La gendarmerie a  votre porte 
URGENCE 

 
117 

 
*** 

 
POSTE  

GENDARMERIE 
 

NYON
Route des Tattes-d’Oie 95 

 
022 557 54 21 

 
*** 

 
POSTE MOBILE 

 
079 220 24 72 

 
079 808 50 18 

La fin bien triste de la fable de Jean de 
la Fontaine "Perrette et le pot au lait" 
semble s'appliquer à la ferme de Mon-
telly, puisque les promeneurs et ache-
teurs de lait ont constaté que l'étable 
était absolument vide. Les parcs élec-
triques sont démontés, les vaches ne 
paîtront plus cet été!  

Mais ce n'est que partie remise 
puisque, comme le vieux chalet de 

Jean, une partie de la ferme sera re-
construite plus belle qu'avant! 

Et, le printemps prochain, une soixan-
taine de vaches devraient s'égayer dans 
les champs, pour rentrer se faire traire 
par un robot! Modernisme qui ne gê-
nera pas une sorte de retour en arrière 
avec l'exploitation du domaine en for-
mule  -bio-. 

Adieu veau, vache, cochon, couvée... 
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Du nouveau à l’Administration communale 

Jusqu’au 

31 décembre 2017 

Depuis le 

1er janvier 2018 

À la recherche d’espace supplémen-
taire pour les bureaux de l’Adminis-
tration communale, le Conseil com-
munal siège désormais à la salle com-
munale (4 à 6 
séances par année) 
et cède la salle du 
Conseil à la Muni-
cipalité pour ses 
séances. L’an-
cienne salle de Mu-
nicipalité est récu-
pérée pour les bu-
reaux de l’Adminis-
tration communale 
ce qui procure un 
gain de place à moindre frais. 

C’est donc depuis le 7 février 2018 
que la Municipalité siège au 1er étage 
de la Maison de Commune. Ce nou-

veau bureau lui donne également la 
possibilité de recevoir des visiteurs de 
l’extérieur pour diverses séances et lui 
permet ainsi de jouir pleinement de ce 

local. Elle par-
tage encore son 
bureau avec le 
bureau de vote, 
mais cela ne 
perturbe en rien 
le bon fonction-
nement des 
deux instances. 
Les bureaux 
administratifs ne 
sont, à ce jour, 

pas encore totalement fonctionnels, 
mais c’est pour tout bientôt.  

Autre nouveauté depuis le 1er janvier 
2018, la Municipalité s’est modernisée 

et traite tous ses dossiers informati-
quement. Le courrier entrant de la 
semaine est scanné et mis sur l’Extra-
net ce qui permet à chaque membre 
de l’exécutif de préparer la séance de-
puis chez lui sans devoir passer régu-
lièrement au bureau pour prendre 
connaissance des dossiers en cours. Le 
courrier sortant est également scanné 
et la Municipalité peut ainsi avoir un 
suivi complet des dossiers traités. 
Chaque membre de la Municipalité 
utilise son propre ordinateur ou sa 
propre tablette en séance et peut ainsi 
visionner le courrier au fur et à me-
sure de son traitement.  

En conclusion, l’Administration com-
munale est enfin entrée dans l’air de la 
GED (gestion électronique des docu-
ments) 

L’extranet est une partie sécurisée du système d’information. Il utilise les mêmes technologies que l’Internet, se rendant ainsi acces-

sible très simplement par l’ensemble de nos partenaires de travail grâce à un accès sécurisé. Il est destiné à la centralisation, à 

l’échange et au partage d’informations et de documents, entre les utilisateurs identifiés et autorisés, et les services internes.  

On connaît les 4 F, emblème 
des Sociétés de Gymnastique : 
fier, fort, franc, fidèle. Ces 4 F 
étaient d’ailleurs visibles dans le 
hall d’entrée de la salle commu-
nale, marqués par des catelles 
plus foncées. 

Aujourd’hui, ce sont 4 C qui 
sont à l’honneur, comme les 
initiales de Cantabile Chœur 
Classique Crassier. 

Ce chœur, fondé il y a une di-
zaine d’années suite à un concert à 
Bonmont, répétait à Cheserex, au 
sous-sol du bâtiment scolaire. Vu 
l’augmentation de son effectif (80 

personnes inscrites), il a cherché des 
locaux plus spacieux et les a trouvés à 
la salle communale, dont l’acoustique 
est étonnement très bonne pour une 

ancienne salle de gymnas-
tique ! 

Après avoir chanté le Re-
quiem de Mozart novembre 
dernier, le chœur, sous la di-
rection de Marius MARCU, 
lui-même également ténor 
soliste, il attaque cette année 
le Magnificat de Bach BWV 

243 et la messe KV 262 de 
Mozart. Tous les amateurs de 
musique classique y sont les 
bienvenus, notamment les 

anciens membres (surtout masculin) 
du Chœur Mixte de Crassier, qui vient 
malheureusement de cesser son activi-
té. 

Bienvenue à Cantabile ! 
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